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Cela fait douze ans que je vous présente le Petit Journal. Aux
élections municipales de mars 2026, vous m’avez de nouveau
fait confiance et je vous en remercie.
Mon équipe a été partiellement renouvelée. Nous essaierons,
pendant ce mandat, de réaliser de nouveaux projets, de
maintenir nos finances sans augmenter les impôts dans la
mesure du possible, le tout dans l’intérêt de notre commune.
Des travaux de voirie vont avoir lieu pendant le second
semestre.
Au 1er avril, notre cantonnier est parti à la retraite. Nous
l’avons remplacé par Alex. Nous lui souhaitons la bienvenue et
la meilleure intégration possible.
Nos associations ont été très actives pendant ces six premiers
mois et nous les en remercions.
Cette année, le 13 juillet, avec son feu d’artifice, se déroulera à
Sépeaux-Saint-Romain. Nous vous attendons en début de
soirée afin de partager un repas, la retraite aux flambeaux,
suivie du feu d’artifice et, pour finir, un bal populaire.
La fin du mois de mai a subi la canicule. Celle-ci n’a duré que
quelques jours. Faites attention à vous et soyons vigilants
envers les personnes vulnérables qui nous entourent.
Je vous souhaite de bonnes vacances à toutes et à tous.

LE MOT DU MAIRE

ÉTAT CIVIL
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DÉCÈS 
VIARDIN Jeannine : 11 janvier
HERVE Christian : 21 avril
BABINOT Françoise : 24 avril
RAGUT Paulette : 30 avril

Didier MIGNON
Maire de Sépeaux-Saint-Romain
Vice-président de la communauté 
de communes du Jovinien
 



4

INFOS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL
A l’issue des élections municipales, une nouvelle équipe a été élue le 15 mars  2026

4

Hervé BAILLIET
55 ans

agriculteur

Nadège BRIEZ
41 ans

adjoint technique 
en restauration

Emmanuel CHARME
58 ans

agriculteur

Didier MIGNON
Maire
58 ans

responsable d’atelier

Frédéric MORISOT
1er adjoint

58 ans
agent commercial

Régine PONCHON
2ème adjoint

74 ans
retraitée

Bastien CHEVOT
30 ans

ouvrier agricole

François DESGRANGES
56 ans

conducteur d’engins

LE MAIRE

LES CONSEILLERS 

LES ADJOINTS

LES ADJOINTS

Magali JEAN
43 ans

agent commercial

Céline LEVANNIER
42 ans

adjointe administrative

Alexandra MARQUES
45 ans

gestionnaire conseil
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Dominique MUTTI
66 ans

retraitée

Albert PAIS
65 ans
retraité

Marie-Claire PUARD
65  ans

retraitée

Sylvain TOURAIS
38 ans
ouvrier qualifié

Laetitia 
VAN-HOORNE CAMUS

48 ans
maître d’oeuvre eau potable

LES COMMISSIONS

Fédération Eaux Puisaye Forterre 
Titulaires : PAIS Albert et BAILLIET Hervé
Suppléants : MIGNON Didier et CHARME Emmanuel

SIVOM : 
MIGNON Didier, MORISOT Frédéric, PONCHON Régine

Syndicat Départemental d’Energie de l’Yonne 
Titulaire : MORISOT Frédéric 
Suppléant : VAN-HOORNE CAMUS Laetitia

SIVU de la Fourrière du Sénonais 
Titulaire : LEVANNIER Céline 
Suppléant : MIGNON Didier

CNAS (Comité National d’Action Sociale)
élu : PONCHON Régine - agent : CATTY Stéphanie

Révision des listes électorales
Titulaire : PUARD Marie-Claire
Suppléant : JEAN Magali

Voirie , chemin, bois 
BAILLIET Hervé, TOURAIS Sylvain, GRODET Thomas,
FRANCHIS Régis, MIGNON Didier, MORISOT Frédéric
et PONCHON Régine

Personnel communal
MIGNON Didier, MORISOT Frédéric et PONCHON
Régine

Affaires scolaires
MIGNON Didier, MORISOT Frédéric et PONCHON
Régine

Fêtes et cérémonies
MUTTI Dominique, BRIEZ Nadège, MIGNON Didier, 
MORISOT Frédéric et PONCHON Régine

Travaux, entretien des bâtiments
PAIS Albert, TOURAIS Sylvain, GRODET Thomas, 
MIGNON Didier et MORISOT Frédéric

Patrimoine et cimetières
MUTTI Dominique, CHEVOT Bastien et PONCHON
Régine
 

Finances
MIGNON Didier, MORISOT Frédéric, PONCHON Régine,
CARNEIRO Yeter et JEAN Magali

Appel d’offres  
VAN-HOORNE CAMUS Laetitia, PAIS Albert, CARNEIRO
Yeter, MIGNON Didier, MORISOT Frédéric et PONCHON
Régine

Aide sociale
BRIEZ Nadège, PUARD Marie-Claire, MUTTI Dominique,
LEVANNIER Céline, MARQUES Alexandra, MIGNON
Didier, MORISOT Frédéric, PONCHON Régine, BAILLIET
Anne et FRANCHIS Françoise

Communication
MUTTI Dominique, PUARD Marie-Claire

Correspondant défense
CHEVOT Bastien et MIGNON Didier

Yeter CARNEIRO
44 ans
agent commercial

Régis FRANCHIS
56 ans
agriculteur

Thomas GRODET
32 ans
adjoint technique territorial
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Le Compte Financier Unique 2025 a été présenté au Conseil municipal du 23 avril 2026. Ce
document, établi conjointement par le percepteur et le maire, retrace l’ensemble des
dépenses et des recettes de la commune.

 

INFOS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES

LES COMPTES FINANCIERS
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Section de fonctionnement 
Dépenses : 496 637,67 €
Recettes : 932 488,47 €

Section d’investissement 
Dépenses : 386 495,46 €
Recettes : 465 347,20 €

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal a adopté à l’unanimité le Compte Financier
Unique 2025. Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal a décidé, à
l’unanimité, d’affecter la totalité de ce résultat en section d’exploitation. Cette décision permet
de consolider les capacités financières de la commune pour faire face aux dépenses à venir.
 

Budget Primitif 2026, élaboré par la commission des finances.

PAS D’AUGMENTATION DES IMPÔTS EN 2026

La municipalité a fait le choix de ne pas augmenter les taux d’imposition. 
Après délibération, le Conseil municipal a validé à l’unanimité les taux suivants pour 2026 :

Section de fonctionnement 
Dépenses : 621 313,82 €
Recettes : 895 227,80 €

Section d’investissement 
Dépenses : 167 645,56 €
Recettes : 167 645,56 €

Le Conseil municipal a adopté à l’unanimité ce budget primitif pour 2026.

Taxe foncière sur les propriétés bâties : 36,94 % (produit : 197 444 €)
Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 45,99 % (produit : 35 918 €)
Taxe d’habitation : 12,51 % (produit : 14 774 €)

Soit un produit fiscal total de 248 136 €.

Les documents budgétaires détaillés sont consultables en mairie.

2026202620262026

2025202520252025
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INFOS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES

LES ELUS DE LA
COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DU JOVINIEN
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Nicolas Soret, maire de Joigny a été élu président.
Nicolas Soret entame un quatrième mandat à la présidence de la
CCJ, après les années 2008-2014 / 2014-2020 et 2020-2026. 

Au cours de la séance ont également été élus les vice-présidents
de la communauté de communes du Jovinien.

1. Laurent Chat, maire de Looze (voirie, travaux, bâtiments intercommunaux)
2. Jean-Pierre Barret, maire de Champlay  (déchets, piscine)
3. Frédérique Colas, première adjointe au maire de Joigny (dévelop. économique, attractivité) 
4. Didier Mignon, maire de Sépeaux-Saint-Romain (habitat) 
5. Jean-François Ravselj, maire de Villecien (finances, commande publique) 
6. Evelyne Trescartes, maire de Bussy-en-Othe (ressources humaines)
7. Xavier Marquis, maire de Saint-Julien-du-Sault (urbanisme, gestion des risques)
8. Claude Sciboz, conseiller municipal à Joigny (environnement, plan climat air énergie territorial)
9. Philippe Petit, maire de Brion (aménagement du territoire, patrimoine)
10. Virginie Thuilliez, maire de Chamvres (mobilités).

Le 1er avril 2026, le conseil communautaire de la
communauté de communes du Jovinien a été installé.
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INFOS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES
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Pendant plus de trente années, Philippe a servi la
commune avec fidélité et sens du devoir. D’abord au
service de Sépeaux, puis de Sépeaux–Saint-Romain après
la création de la commune nouvelle en 2016, il a
accompagné avec sérieux, discrétion et bienveillance les
évolutions de notre territoire.
Au fil des saisons et des années, il a participé à l’entretien
et à l’embellissement de notre cadre de vie, toujours très
attaché à la proximité humaine et au goût du contact.
Derrière chaque mission accomplie, il y avait le souci du
travail bien fait et la volonté d’être utile à tous.

INFOS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES

UNE HEUREUSE RETRAITE A PHILIPPE
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ET BIENVENUE A ALEX
La commune a le plaisir d’accueillir Alex, nouvel
agent des services techniques.
Âgé de 38 ans et habitant de Sépeaux, Alex connaît
bien notre territoire et ses habitants. Très motivé
par les missions qui lui sont confiées, il mettra son
énergie et son engagement au service de la
commune et du cadre de vie de chacun.
Disponible et attaché à la vie locale, il participera
au quotidien à l’entretien des espaces publics, aux
travaux communaux ainsi qu’aux différentes
interventions nécessaires au bon fonctionnement
de notre commune.
Nous lui souhaitons la bienvenue et une pleine
réussite dans ses nouvelles fonctions au service de
Sépeaux–Saint-Romain et de ses habitants.

Philippe a connu plusieurs équipes municipales et travaillé auprès de différents maires,
toujours animé par le même esprit de service public. À travers son parcours, il a vu évoluer
notre commune, ses habitants, ses habitudes et ses projets, tout en restant profondément
attaché à son identité et à ses valeurs.
Aujourd’hui, l’heure de la retraite est venue. Une nouvelle page s’ouvre pour lui, même si nous
savons qu’il restera, comme il le dit lui-même, « toujours Sépalien dans l’âme ».
Un grand merci à Philippe pour toutes ces années au service de notre commune, pour sa
disponibilité, son implication et son attachement à notre territoire.
Nous lui souhaitons une très belle retraite, pleine de projets, de sérénité et de moments
heureux auprès de ses proches.
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BIEN VIVRE ENSEMBLE
INFOS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES
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Afin de maintenir notre commune propre, agréable et sûre
pour tous, nous rappelons l’importance de quelques gestes
simples du quotidien qui contribuent au bien-vivre
ensemble.
Chaque habitant est invité à veiller à l’entretien des trottoirs
et abords situés devant son domicile. Cela comprend
notamment :

le déneigement et le salage en période hivernale 
le balayage des feuilles, papiers et autres petits déchets 
l’élimination des mauvaises herbes le long des
bordures et sur les trottoirs

Rappelons également que les déchets ne doivent pas être
poussés dans les caniveaux, afin d’éviter l’obstruction des
évacuations d’eau et les risques d’inondation lors de fortes
pluies. Ils doivent être ramassés et déposés dans les
dispositifs prévus à cet effet.

La commune adhére au dispositif de « participation citoyenne » depuis plusieurs
années. Mis en place en partenariat avec la Préfecture et la Gendarmerie, ce
dispositif, déjà adopté par près de 60 % des communes de l’Yonne, contribue à
la prévention des cambriolages, vols, escroqueries et autres atteintes aux biens
grâce à une vigilance citoyenne complémentaire de l’action des forces de l’ordre.

PARTICIPATION CITOYENNE
La commune recherche des référents volontaires

Le processus repose sur des citoyens volontaires, désignés référents de leur commune. Leur rôle consiste à
signaler à la gendarmerie tout fait ou comportement suspect observé dans leur environnement (véhicule
inhabituel, repérage, comportement anormal, etc.), sans intervenir directement et dans le respect de
l’anonymat. 
Aucun diplôme ni compétence particulière ne sont requis : sens de l’observation, réactivité et esprit citoyen
sont les principales qualités attendues. Ce dispositif ne vise pas à surveiller le voisinage, mais à contribuer à la
sécurité et à la tranquillité de tous.  Suite à des départs de citoyens à Sépeaux-Saint-Romain, la liste doit être
complétée par de nouveaux volontaires.

Par ailleurs, nous remercions les propriétaires de
chiens de veiller au ramassage systématique des
déjections de leur animal, que ce soit sur la voie
publique, les trottoirs ou dans les espaces verts
et lieux publics.
Pour la sécurité de tous, les chiens doivent être
tenus en laisse sur l’espace public. Nous
rappelons également que la divagation des
animaux est interdite. En toute circonstance, le
propriétaire reste responsable de son animal et
doit veiller à éviter toute nuisance, notamment
les aboiements répétés.

Ensemble, préservons la qualité de vie dans notre commune

Merci à chacune et chacunMerci à chacune et chacun
pour sa participation à cetpour sa participation à cet
effort collectif et citoyen.effort collectif et citoyen.

Merci à chacune et chacun
pour sa participation à cet
effort collectif et citoyen.

Les personnes intéressées sont invitées à se faire connaître auprès
de la mairie, qui transmettra leurs coordonnées à la gendarmerie.
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Lucien Carron nous a quittés le 7 décembre 2025. Il était une figure
emblématique de Sépeaux-Saint-Romain.

Élu conseiller municipal en 1977, à seulement 30 ans, Lucien
Caron a consacré quarante-trois années à la vie publique locale.
Devenu second adjoint en 1995, il aura connu six maires, toujours
animé par l’intérêt général. Son attachement à Sépeaux-Saint-
Romain était indéfectible, nourri d’une connaissance intime du
village, de ses bois, de ses chemins et de son histoire. 

HOMMAGES

toutes celles et ceux qui … sont venus apprendre à traire une vache, les
conduire aux champs, et les ramener le soir, aider à servir le lait 
Faire les foins, les plateaux de paille, la moisson, conduire les tracteurs 
Couper de l’herbe à la serpette pour les lapins, nourrir les poules, les
canards, les oies et ramasser les œufs
Cueillir des coucous, du muguet, des champignons dans les bois et des
pissenlits dans les champs
Goûter le cidre, le ratafia et la gnôle à la ferme 
Se faire soigner des bobos avec des recettes de grand-mère
Chercher des boutures de sa main verte animée de la passion des fleurs 
Raconter et se confier quand la vie vous malmène et trouver auprès d’elle
une oreille bienveillante…

 PAULETTE RAGUT (1939 - 2026) 

 LUCIEN CARRON (1948 - 2025)

Toujours disponible, il répondait présent pour un coup de
main, pour couper un arbre, partager son savoir ou presser
le jus de pommes avec son pressoir lors de la Fête du même
nom.
Reconnaissable entre tous à sa superbe moustache, sa
casquette bleue et son goût des jeux de mots, Lucien Caron
était aussi un passionné de fossiles et de silex taillés.
Depuis plus de quarante ans, au fil de ses promenades et de
son travail dans les champs, il avait constitué une collection
remarquable.

En 2011, il crée à Sépeaux son
musée du silex, installé dans une
étable aménagée de sa ferme,
présentant près de 6 000 pièces :
environ 4000 pierres taillées et
2000 fossiles marins. Intarissable
sur leur histoire, il partageait avec
générosité un savoir entièrement
autodidacte.
Présent et engagé dans les
manifestations des associations
locales, le souvenir de Lucien
Caron restera vivant dans la
mémoire collective de la
commune.

Né à Saint-Romain-le-Preux, fils d’agriculteurs, il rejoint La
Ferté-Loupière à l’âge de trois ans. Sa vie d’agriculteur, rude
et exigeante, a forgé chez lui une grande curiosité, un sens
aigu de l’observation et un profond amour de la nature. 

Pour celles et ceux du village et d’ailleurs qui trouveront un écho parmi toutes les choses simples de sa
vie qui ont ponctué nos chemins de petits bonheurs avec elle...

Une page de la campagne
d’antan s’envole mais les

souvenirs restent dans les cœurs.
Marie Dupin
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INFOS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES
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Né en 1925 à Saint-Romain-le-Preux, Roger Milon
s’engage dans la Résistance à l’âge de dix-sept ans
et rejoint le Groupe Bayard de Joigny. Dernier
résistant de ce groupe en mesure de témoigner
directement de l’histoire de la Résistance locale,
Roger Milon, aujourd’hui âgé de 100 ans, a accueilli
avec l’humilité qui le caractérise la distinction qui
lui a été remise par le général Philippe Arnaud.
La cérémonie s’est déroulée dans la salle des fêtes
de Sépeaux-Saint-Romain, en présence d’un public
nombreux et ému, de sa famille, de ses proches,
ainsi que de nombreux élus et représentants
militaires. Cette décoration vient saluer une vie
guidée par des valeurs fortes, au premier rang
desquelles la liberté.
À cette occasion, Monsieur Didier Mignon, maire de
Sépeaux-Saint-Romain, a souligné l’honneur rendu
à un résistant au parcours exemplaire, ainsi que le
profond respect qu’il lui porte.

UNE REMISE DE LA LÉGION D’HONNEUR 
Roger Milon a été fait Chevalier de la Légion d’Honneur le 24 janvier
dernier à Sépeaux-Saint-Romain.

La cérémonie s’est tenue à l’issue de l’assemblée
générale de l’association Patrimoine & Partage, dont
Roger Milon est membre d’honneur.
La commune de Sépeaux-Saint-Romain est honorée
d’avoir accueilli cette cérémonie, organisée à l’initiative
du Groupe Bayard, avec l’appui de l’association
Patrimoine & Partage. Elle restera un moment fort de
mémoire et de transmission pour la commune de
Sépeaux-Saint-Romain.
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80 ANS APRÈS, LE DEVOIR DE MÉMOIRE SE POURSUIT
INFOS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES
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Janet Marsden, fille du sergent Jack Marsden, n’a pu
assister à la remise de la Légion d’honneur à Roger
Milon, mais la Britannique a traversé la Manche en
mai pour retrouver celui qui reste un ami très cher.
Pour rappel, en 1944, son père, grièvement blessé
après le crash de son avion, avait été caché et
protégé par la famille Milon à Saint-Romain ainsi
que par d’autres résistants Icaunais. 

Cette journée d’échanges autour de cette
histoire commune s’est achevée par la remise à
Janet d’une reproduction de la plaque militaire
de son père ainsi que de l’insigne de son
escadron, offerts par un passionné de notre
commune, Bastien Chevot, moment particu-
lièrement émouvant car la plaque originale a
vraisemblablement disparu lors de son
hospitalisation à Sens.Fidèle à son devoir de mémoire et afin de rendre

hommage à celles et ceux qui ont aidé son père,
elle a participé aux différentes commémorations
dans l’Yonne et a poursuivi ses recherches sur le
parcours de son père durant cette période.
L’association Patrimoine & Partage l’a accompagnée
aux Archives départementales d’Auxerre, où elle a
pu consulter le dossier médical de Jack Marsden.
Hospitalisé à Sens en 1944 après une grave
blessure par balle à la tête, celui-ci était alors
donné avec peu d’espoir de survie. Pourtant, il vivra
encore trente-trois ans, malgré la perte de l’usage
de la parole.

Afin de mieux accompagner et protéger les personnes
âgées, en situation de handicap ou fragilisées vivant à
leur domicile, la commune met en place un registre
communal des personnes vulnérables. Ce registre permet
d'intervenir plus rapidement et de maintenir un contact
régulier avec les personnes inscrites en cas d'événements
exceptionnels tels qu'une canicule, une période de grand
froid ou une crise sanitaire.
La secrétaire de mairie contacte régulièrement les
habitants susceptibles de bénéficier de ce dispositif mais
peu de formulaires ont été retournés suite au dernier
rappel. Toute personne concernée peut également
demander son inscription de manière volontaire. Un
proche, un représentant légal ou toute personne de
l'entourage peut également effectuer cette démarche avec
l'accord de l'intéressé.

REGISTRE COMMUNAL DES PERSONNES
VULNÉRABLES 

C’est ainsi une page
 de l’histoire de 
Sépeaux-St-Romain 
qui continue de vivre,
plus de 80 ans après 
les événements.

Pour tout renseignement complémentaire ou
pour obtenir le formulaire d'inscription,
merci de contacter la mairie.
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Tous deux originaires de Bresse, Pierre et
Christiane se rencontrent en 1958 dans la cour
de leur lycée de Louhans, en Saône-et-Loire.
Deux ans plus tard, le 24 octobre 1960, ils se
disent « oui » à Belmont, petit village du Haut-
Doubs. Ce village de 60 habitants (et 400
vaches !) symbolise encore aujourd’hui
l’authenticité des communes rurales du Doubs.
À cette époque, Christiane y exerce comme
institutrice dans la classe unique du village,
accueillant quatorze élèves. Elle succède alors
à une figure emblématique : Louis Pergaud,
auteur de La Guerre des boutons et lauréat du
prix Goncourt 1910 pour De Goupil à Margot. Le
mariage civil se déroule à la mairie de Belmont,
située à l’étage, au-dessus de la salle de classe
et du logement de fonction. Puis vient le trajet
vers l’église, distante de seulement 200 mètres,
mais rendu pittoresque par les circonstances :
la jeune mariée dut enfiler de petites bottes
blanches pour traverser la route, chaque jour
empruntée par les 400 vaches du village, avant
de retrouver ses chaussures à talons à l’arrivée. 
Selon la tradition de l’époque, tout le village
était présent pour célébrer l’événement. Les
élèves avaient même formé une haie d’honneur
pour leur institutrice.

65 ans de mariage célébrés avec émotion

INFOS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES
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C’est avec beaucoup d’émotion et d’honneur
que Monsieur le Maire a célébré, le 2 mai
dernier, un événement rare et précieux : les
noces de palissandre de Pierre et Christiane
Mathey, marquant leurs 65 années de mariage.
Entourés de leur famille et de leurs amis, les
époux ont souhaité partager ce moment
empreint de tendresse et de souvenirs.
Bien connus des habitants, Pierre Mathey fut
maire de Saint-Romain-le-Preux de 2014 à 2016,
avant la création de la commune nouvelle, où il
occupa ensuite les fonctions de premier
adjoint. Christiane, quant à elle, participa
durant plusieurs années à la rédaction du Petit
Journal communal.

Soixante-cinq ans plus tard, Pierre et
Christiane ont renouvelé leurs vœux lors
d’une cérémonie symbolique. Avec beaucoup
d’humour, ils ont même signé un nouvel
engagement… pour les 65 années à venir !
Après l’échange des alliances et de
nombreux vœux de bonheur, les participants
ont chaleureusement félicité les époux avant
de partager un repas convivial dans la joie et
la bonne humeur.

Pierre et Christiane Mathey, 

NOCES DE PALISSANDRE



4

LE LAVOIR DE SÉPEAUX A RETROUVÉ
SON ECLAT

La commune tient tout
particulièrement à saluer

l’investissement et le dynamisme
des jeunes participants, dont l’aide
précieuse a grandement contribué à

la réussite de cette opération. 
Un grand merci à Celia, Clelia,

Oksana, Dimitri et Benjamin pour
leur énergie, leur bonne humeur 

et leur engagement au 
service du village.

INFOS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES
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Vendredi 15 mai, quelques bénévoles, élus et
jeunes du village se sont mobilisés pour
redonner tout son éclat au lavoir communal.
Dans une ambiance conviviale et pleine
d’enthousiasme, chacun a mis la main à la
pâte pour venir à bout des herbes hautes
qui avaient largement envahi les lieux.

Raclettes, pelles, balais et même un dernier
passage au karcher ont permis de mener à
bien ce chantier collectif, qui n’était pas une
mince affaire !



LA MUSIQUE S’INVITE DANS LA CLASSE
Chaque semaine, un élève devient le « DJ de la classe » et choisit un
vinyle à écouter au cours de la journée. Un moment attendu par tous,
qui permet de découvrir des musiques différentes, de partager ses
goûts et de créer une ambiance calme et conviviale dans la classe.
Une belle initiative de Marine, leur institutrice, qui encourage l’écoute,
la curiosité et le partage.

LA VIE À L’ÉCOLE  
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L’ÉCOLE

Carnaval 
(texte de Marilou, Ambre et Laurena)
Grâce à Préhistoriques Parc, nous avons eu des idées :
mammouths, humains, ours des cavernes et tigre à dents
de sabre. On l’a fait en classe et il a été brulé lors du
carnaval.

 

Elevage d’escargots 
(texte de Mayron, Jahwann et Lorenzo)
Nous avons trouvé un escargot sur le portail de l’école. Nous
l’avons appelé Patrick et nous avons construit une sorte
d’enclos pour le mettre en sécurité. Ensuite, nous avons
agrandi l’enclos et avons accueilli deux autres escargots
(Patrickette et Patrick Junior). Chaque jour, nous nous
occupons d’eux. Nous les nourrissons avec de nouvelles
plantes et leur donnons à boire.

Nathan
(texte d’Erine, Arya et Nathan)
Depuis la rentrée des vacances de Printemps, la classe
de Sépeaux compte un nouvel élève : Nathan. Il a 9 ans
et est en CE2. Il est né le 28 février 2017. Il porte des
lunettes, a des yeux marrons et des cheveux chatains.
Il est gentil. Il était à Villefranche avant. Bonne
continuation Nathan.

Interventions
(texte de Basile et Ayman)
Un intervenant a présenté le fonctionnement des éoliennes
et les panneaux solaires. Puis il est revenu pour parler de la
Préhistoire. Il nous a montré des crânes d’hommes
préhistoriques. Il nous a décrit comment ils vivaient et
comment faire des arcs à feu pour créer le feu. 

L’école de Sépeaux-Saint-Romain



17

Grâce au financement de l’APE des 3 tableaux, les classes du CP au CM2 ont pu bénéficier de
l’intervention du « Colporteur de sciences ». Cet animateur travaille pour « Le pavillon des
sciences », basé à Montbéliard. Il s’est déplacé deux fois dans nos classes pour proposer
aux élèves un atelier « préhistoire » et un atelier « électricité ».

L’école de Précy-sur-vrin

Les enfants ont adoré ces ateliers et y ont
pleinement participé. Les enseignantes ont aussi
apprécié ces moments très riches en échanges et en
apprentissages.

L’atelier « retour vers la
préhistoire » s’est déroulé en
deux parties : une découverte
de la vie quotidienne à la
préhistoire grâce à une
collection d’objets et d’outils
ainsi que des reproductions de
crânes de différentes époques
et une découverte des
techniques d’art pariétal lors de
laquelle ils ont peint à l’ocre sur
du papier de verre.

Lors de l’atelier « la fée électricité »
les élèves ont manipulé des
modules de bois conducteurs et ont
expérimenté les notions de circuits
électriques, de conducteurs,
d’isolants et de source d’électricité.
Ils ont également abordé le schéma
électrique et ont relevé le défi de
construire un petit circuit
électrique à partir de son schéma.

L’ÉCOLE

Les élèves de Précy étaient également très fiers de
leur bonhomme carnaval « dinosaure » à l’occasion
du carnaval organisé par l’APE des 3 tableaux.



L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES

LES TROIS TABLEAUX

ASSOCIATIONS
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CARNAVAL
Le Carnaval a une nouvelle fois rassemblé petits et
grands dans une ambiance festive et colorée. Les
enfants, déguisés pour l’occasion, ont défilé dans les
rues de Précy dans la bonne humeur. À l’issue du
cortège, les traditionnels bonhommes de carnaval,
réalisés par les écoliers de Précy et de Sépeaux, ont
été enflammés, perpétuant ainsi cette belle tradition
appréciée de tous. Un goûter a ensuite été offert aux
enfants afin de prolonger ce moment convivial.
 

 
LOTO
Comme chaque fois, le deuxième loto de
l’année organisé par l’APE a rencontré un beau
succès. De nombreux participants se sont
retrouvés dans la salle des fêtes de Sépeaux
pour partager un moment de convivialité et
tenter leur chance dans une ambiance
chaleureuse et animée.

CHASSE AUX ŒUFS
Sous un beau soleil printanier, les enfants ont
participé avec enthousiasme à la
traditionnelle chasse aux œufs organisée dans
le parc de la salle des fêtes de Sépeaux. Munis
de leurs paniers, ils ont parcouru le parc à la
recherche des précieux œufs, pour le plus
grand plaisir des petits comme des grands.



Depuis le 4 mai 2026, SOS Médecins Sens assure des permanences
de consultations à Joigny, afin de renforcer l’accès aux soins non
programmés pour les habitants du Jovinien. L’antenne est
installée dans le bâtiment Adrien-Durant, au sein de l’ancien 28e
Groupe géographique (38, rue Jean-François de la Pérouse).

Les médecins de SOS Médecins reçoivent les patients les lundis,
mercredis et vendredis, de 9h à 19h. Les consultations, qui
s’adressent à tous, sont réservées aux soins non programmés
(c’est-à-dire, aux soins d’urgence, et non, par exemple, aux
renouvellements d’ordonnances). Les médecins de SOS médecins
n’assurent pas de suivi : ils n’ont pas vocation à remplacer le
médecin traitant.

Les rendez-vous peuvent être pris par téléphone au 3624 ou en
ligne sur www.rdvasos.fr. Les créneaux sont ouverts à partir de 8h
pour les rendez-vous du matin et à partir de 12h pour les rendez-
vous de l’après-midi.

Des visites à domicile peuvent être organisées en fin d’après-midi
pour les personnes de plus de 80 ans et les personnes à mobilité
réduite. La demande doit être effectuée au 3624.

SANTÉ

SOS MÉDECINS À JOIGNY

Rappel : téléconsultation assistée
Pour les personnes sans médecin
traitant ayant besoin d’un suivi
médical, une téléconsultation
assistée est également proposée le
jeudi après-midi dans le bâtiment
Adrien-Durant. 
Avec l’accompagnement d’une
infirmière, les patients peuvent
consulter un médecin à distance
dans le cadre du partenariat entre
la Communauté de communes du
Jovinien et la CPTS Centre-Yonne.
Les rendez-vous sont à prendre au
03 76 08 01 87.
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L’Assurance Maladie met à votre disposition
l’Annuaire Santé Ameli, un service en ligne gratuit
qui permet de trouver facilement un
professionnel ou un établissement de santé à
proximité de chez vous.

En quelques clics, vous pouvez rechercher :
un médecin, un dentiste, un infirmier, un
kinésithérapeute, un orthophoniste, ou tout
autre professionnel de santé ;
un établissement de soins : hôpital, clinique,
centre de santé, etc.

L’annuaire fournit des informations utiles telles
que les coordonnées, les horaires de consultation,
les actes pratiqués, les tarifs et l’acceptation de la
Carte Vitale.

VOUS RECHERCHEZ UN
PROFESSIONNEL DE SANTÉ  ?

Consultez l’annuaire santé Ameli :
 https://annuairesante.ameli.fr/

Pour effectuer une recherche, indiquez
simplement le nom du professionnel, sa
spécialité ou le type d’acte recherché,
puis votre commune ou votre adresse.
Des filtres complémentaires permettent
d’affiner les résultats selon vos besoins.



Avant toute chose, nous tenons à rendre hommage 
à Lucien Carron, parti le 7 décembre 2025, 

au nom de la Présidente du comité des fêtes
 et au nom de tous les bénévoles

 

LE COMITÉ DES FÊTES

ASSOCIATIONS
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Toujours présent lors de nos manifestations, toujours prêt à
donner un coup de main, toujours prêt à prêter son matériel.
Son humour, ses bons mots, il y avait toujours quelqu’un
pour tomber dans le panneau. Je revois son sourire
malicieux quand la personne se mettait à rire, à la chute
d’une de ses histoires.
Nous avons été très heureux de le connaitre et de partager
avec lui tous ces bons moments.
Comment les oublier ? Comment oublier ce personnage
atypique ? Impossible. 
Son souvenir restera dans nos mémoires et dans la mémoire
de Sépeaux–Saint Romain. 

Nos fêtes n’auront plus le même goût sans
lui. Il était un pilier, le chef des grillades, le
maître du pressoir et le virtuose des bons
mots. Il laisse un vide immense derrière lui.
Nous continuerons malgré tout avec autant
de conviction nos animations en nous
rappelant ce qu’il nous a transmis.

Election du bureau lors de notre assemblée
générale : 
 Marie-Claire Puard, présidente,
 Albert Païs, vice-président, 
 Philippe Puard, trésorier 
 Philippe Baudoin, secrétaire.
 

Nous avons eu le plaisir de compter de
nouveaux bénévoles. Nos animations pour
2026 sont sur PanneauPocket et dans les
panneaux communaux.
 

Nous avons partagé notre envie de pérenniser
nos actions, tous ensembles dans un moment
d’échange et de convivialité.
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 31 JANVIER
 Notre soirée choucroute a eu son 

succès. En plus de notre commune, 
nous avons eu la participation de 
nombreuses personnes des alentours. Le ton a été
donné tout de suite par des groupes de danseurs. Tout
le monde a apprécié le repas et l’ambiance joyeuse de
ce diner dansant.
 
 

SOIRÉE CHOUCROUTE DU 28 MARS



Le petit marché du vendredi soir est devenu le lieu
d’échange et de bonne humeur. Vous êtes de plus en
plus nombreux à venir vous rencontrer autour d’un bon
petit plat et du verre de l’amitié. Nous avons cette
année la chance d’avoir plus d’exposants certains
vendredis. N’hésitez pas à venir nous rencontrer.
 

ASSOCIATIONS
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Pour notre deuxième édition des puces des couturières
nous avons eu autant d’exposants que l’année
précédente par contre les chineuses d’étoffes ont été
moins nombreuses. Le temps n’a pas favorisé les
sorties.
 

Le 21 juin, le comité des fêtes organise une grande fête du village dans
la cour de l’ancienne école de St Romain.
C’est un peu le souvenir de ce qui se faisait dans le temps pour célébrer la fin de
l’école, le début des moissons. Aujourd’hui nous célébrons l’été et la fête de la
musique. Nous proposons des jeux de plein air, pour petits et grands ; chamboule
tout, pétanque, jeux de cartes, course en sac, mikado géant et plein d’autres
surprises pour passer une bonne journée.

LE 21 JUIN 
FÊTE DU VILLAGE
Ancienne école de

Saint-Romain

Pour ceux qui veulent manger sur place, venez avec votre panier pique-nique, un barbecue sera à disposition
pour vos grillades. Une buvette sera tenue par nos soins et un apéritif vous sera offert. Pour célébrer la fête
de la musique à cette occasion, tous les musiciens peuvent venir avec leur instrument nous jouer un petit air.
Venez nombreux participer à cette journée festive et conviviale, si possible nous contacter avant pour notre
organisation.
 

PUCES DES COUTURIERES DU 12 AVRIL

PETIT MARCHE DU VENDREDI
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LE VIDE-GRENIER DU 24 MAI

LES PROCHAINES MANIFESTATIONS À VENIR

 

Les membres du comité des fêtes vous souhaitent un très bel été et de bonnes vacances,
à bientôt lors de nos manifestations.
 

C’est sous un soleil de plomb que de
nombreux exposants ont bravé la
chaleur. Hélas, il faisait trop chaud pour
les badauds qui n’ont pas été aussi
nombreux que souhaité.
Mais nous avons eu l’agréable surprise
d’avoir des visiteurs de marque : Mr Julien
Odoul, Député de l’Yonne, venu
complimenter notre comité des fêtes
pour son dynamisme et sa convivialité et
Mr Nicolas Soret, Maire de Joigny,
Président de la CCJ et Vice-Président du
conseil régional de BFC qui ne manque
jamais notre vide grenier. Celui-ci a fait
une heureuse découverte chez Henri
Lécurie, un passionné de vieux
documents, un journal de Joigny du 19
juin 1869 qu’il va ranger précieusement
dans les archives de Joigny.

Nos exposants ont commencé à remballer doucement vers 16h,
ne tenant plus sous cette chaleur et n’ayant plus de visiteur.
Même si nous avons eu moins de clients, la brasserie et la
buvette ont bien marché. Ce fût une très belle journée, merci à
tous nos bénévoles qui depuis samedi avec la corvée de
patates sont sur le pont pour cette manifestation.

13 juillet 
La fête nationale à Sépeaux-Saint-Romain
Restauration et buvette
Retraite aux flambeaux à partir de 22h30
Feu d’artifice suivi d’un bal pour clore la
soirée

18 juillet 
Pétanque

5 septembre
Méchoui

24 octobre
Fête de la pomme 



TERRE À SILEX

La Ferté-Loupière 
Le mardi de 15h à 17h
Le samedi de 10h à 11h

LA BIBLIOTHÈQUE 
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LE THÉÂTRE 
Une fois par mois à la salle des fêtes de La Ferté-
Loupière, Terre à Silex propose un spectacle
théâtral

samedi 24 octobre à 18h : ISEE, seul en scène,
comédien Joseph DULAU
samedi 21 novembre à 18h : 2 + 2, comédie,
compagnie Dont Actes, Bruno Aumand
samedi 12 décembre à 17h : PLOUF,
compagnie Bleu Nuage, spectacle familial
samedi 9 janvier 2027 à 18h : Louise et Louis,
secrets de famille, compagnie Fauteuils et
strapontins

Les enfants de 2 classes du village viennent à tour de rôle le mardi pour écouter une histoire
et emprunter un livre.
A Sépeaux, la bibliothèque accueille les enfants de l’école (CE2, CM1 et CM2), une semaine sur
deux, pour écouter une histoire et emprunter un livre.

Pour info/contact : 
bibliotheques-terreasilex@outlook.fr

L’ATELIER D’ÉCRITURE 
initié en février à la bibliothèque de La
Ferté-Loupière, animé par Geneviève
Bertois, l’atelier reprendra en septembre
au rythme d’une séance mensuelle de 2h
au tarif de 20 € ou un abonnement annuel
à 150 €. Le planning des ateliers pour
l’année 2026/2027 est en cours
d’élaboration. 
Pour info/contact : 
Genevieve Bertois 06 83 38 01 39 
ou lecieldesmots@orange.fr

L’ATELIER D’EXPRESSION THÉÂTRALE 
Cette activité sera proposée à partir de
septembre, deux fois par mois, le lundi
après-midi de 17h30 à 19h30. L’atelier sera
animé par Corinne Boussac, responsable du
théâtre de l’association. Pour adultes et
enfants à partir de 7 ans. 
5€ la séance. Les 2 premiers ateliers seront
gratuits et auront lieu les lundi 7 et 21
septembre.

LE QI GONG 
Pour sa quatrième année, l’activité redémarrera début septembre, à raison d’un cours par
semaine le vendredi à 10h (hors vacances scolaires). Salle des fêtes de La Ferté-Loupière. Le
groupe est complet.

LES RENDEZ-VOUS AU JARDIN  
Le samedi 19 septembre 2026
(pendant les journées du
patrimoine), vente de vivaces
issues du jardin d’Octave, de 10h à
18h, dans la cour du prieuré
(devant la grange, chemin à droite
de l’église de la Ferté).
Pour info/contact :
terre-asilex@outlook.fr

Pour info/contact : 
Corinne Boussac 06 50 45 81 82 

ou monpetitdoigtmadit30@gmail.com
NOUVEAU

ASSOCIATIONS



PATRIMOINE & PARTAGE
ARCHIVE SUR LE RECEL DE GROSSESSE SOUS L’ANCIEN REGIME

Au printemps 1701, une jeune femme de
Sépeaux comparaît devant le Parlement
criminel de Paris. Son crime ? Avoir caché une
grossesse. 
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Sous l’Ancien Régime, le « recel de grossesse » désigne le fait, pour une femme célibataire, de
dissimuler sa grossesse puis l’accouchement ou la disparition de l’enfant. Depuis l’édit d’Henri II
de 1556, ce silence suffit à faire naître le soupçon d’infanticide. Une femme qui cache sa grossesse
et dont l’enfant ne peut être présenté au baptême ou à la sépulture risque alors de lourdes
poursuites.
Jeanne Langot est née le 29 mars 1681 à Sépeaux. Elle est la fille de Noël Langot, laboureur décédé
peu après sa naissance, et de Marie Dubois. Veuve, sa mère se remarie en 1683 avec Nicolas
Raimbault, manouvrier du village.
Près de vingt ans plus tard, Jeanne se retrouve au cœur d’une affaire criminelle. Le prévôt de
Sépeaux, Jean Dazon (~ 1632-1712), rend une sentence le 11 mars 1701. Jeanne Langot est déclarée «
suffisamment atteinte et convaincue » d’avoir caché sa grossesse et la fausse couche d’un enfant «
de quelques mois ».
La condamnation est sévère : être fouettée publiquement le jour du marché, être bannie de la
prévôté de Sépeaux pendant cinq ans, payer une amende de quatre-vingts livres. 
Son frère Noël Langot est lui aussi condamné de complicité avec sa soeur à une amende,
probablement pour avoir gardé le silence ou aidé à dissimuler l’affaire. En revanche, leur mère
Marie Dubois et le beau-père Nicolas Raimbault, condamné pour inceste, sont mis hors de cause.

A travers quelques pages conservées dans les registres judiciaires des Archives nationales,
apparaissent plusieurs réalités sociales et judiciaires du début du XVIIIe siècle : la surveillance des
femmes enceintes hors mariage, la peur de l’infanticide, le contrôle moral exercé par les autorités
locales et la sévérité des juridictions criminelles.

L’affaire Jeanne Langot de Sépeaux en 1701

L’affaire de Jeanne Langot nous plonge dans
une société où une grossesse hors mariage
peut conduire une femme jusqu’aux geôles de
la Conciergerie.



Cette affaire illustre la dureté des
poursuites pour recel de grossesse
sous l’Ancien Régime, mais aussi une
certaine prudence des juridictions
d’appel. Les tribunaux locaux,
soumis aux rumeurs et à la pression
morale des communautés rurales, se
montrent souvent sévères. Le
Parlement de Paris, lui, exige
davantage de preuves et veille
davantage au respect des
procédures.
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Mais l’histoire ne s’arrête pas là. Jeanne
Langot est transférée à Paris et enfermée à la
Conciergerie du Palais. L’affaire remonte
jusqu’au Parlement criminel de Paris, la plus
haute juridiction du royaume, les condamnés
faisant appel. De nouveaux interrogatoires
sont ordonnés devant le conseiller Thomas
Dreux, les témoignages sont repris et
confrontés. 

Que s’est-il réellement passé ? Faute cachée ?
Fausse couche ? Infanticide ? Le dossier ne
permet pas de trancher avec certitude.
Le 22 avril 1701, le Parlement rend finalement son arrêt. La sentence du prévôt est annulée. Plus de
fouet. Plus de bannissement. Jeanne Langot et son frère sont simplement condamnés à
comparaître à genoux devant la chambre de la Tournelle* et à payer chacun dix livres d’amende.

* La Chambre de la Tournelle tient son nom au fait que les
magistrats y siégeaient à tour de rôle, spécialisée pour
instruire et juger les individus pouvant être condamnés
aux galères, au bannissement et à la peine de mort.

Sources :
Archives nationales, X2A 511, Parlement criminel de Paris,
arrêt du 22 avril 1701. 
Archives départementales de l’Yonne, 4 E 389/E4. 
Édit d’Henri II de février 1556 sur le recel de grossesse. BNF,
F-21045 (1)

La frontière entre fausse couche, enfant mort-né et infanticide demeure alors très difficile à établir.
La médecine légale est encore rudimentaire et, dans bien des cas, le doute profite peu aux
accusées.
L’affaire de Jeanne Langot constitue un témoignage rare et précieux de la justice pénale de cette
époque. 

Quelques mois plus tard, la famille semble avoir repris une vie ordinaire. Le 7 février 1702, Marie
Dubois, Nicolas Raimbault et Noël Langot sont présents à Sépeaux lors du mariage d’Eustache
Langot, frère de Jeanne. Seule manquante à l’appel, Jeanne pour laquelle les archives restent
muettes à son sujet. 
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RANDO 

 INFORMATIQUE
ET GENEALOGIE

1er et 3ème mercredi du mois à  14h30 

TRICOTHÉ
Dernier mercredi du mois à 14 h 30

Chaque samedi matin avec lieu de départ et
parcours différents. RDV à 8h15

C A L E N D R I E R  E T  I N F O S  S U R  L E  S I T E

www.patrimoineetpartage.fr

Partager la passion des aiguilles (tricot, crochet, broderie,
dentelle)

12 km

Le 1er mardi du mois. RDV à 8h45 
Maison des associations, rue de St-Romain8 km

Accompagnement personnalisé selon les besoins

PATRIMOINE & PARTAGE
les prochains rendez-vous

Samedi 4 juillet
Randonnée semi-nocturne dans le cadre de la Nuit
des Eglises. 
Rendez-vous à l’église de Saint-Romain à 20h pour
un parcours de 8 km. 

Dimanches 12 juillet et 9 aout
Exposition peinture, Nadine Roblin 
Eglise de Saint-Romain, de 10h à 18h

Mardi 28 juillet et vendredi 21 aout  
« Un jour, une église dans l’Yonne ». 
Visites commentées des deux églises.
14h30 à Sépeaux, 16h à Saint-Romain.

ET TOUTE L’ANNÉE
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Samedi 27 juin 
Randonnée de 12 km à Sépeaux-Saint-Romain 
dans le cadre des journées du patrimoine de pays.
Rendez-vous à 8h15 à la maison des associations

Vendredi 18 septembre à 18 h
Concert de la chorale “Pour le plaisir” à
l’église de Saint-Romain



Après un premier cheminement sur la voie de
Vézelay, au départ de la Fosse Simon, nous
avons choisi ce printemps de reprendre le
chemin vers Saint-Jacques-de-Compostelle en
empruntant cette fois la voie du Puy-en-Velay,
l’un des quatre grands itinéraires historiques
du pélerinage. Cette marche de 1600 km
jusqu'à Santiago en 52 jours restera une
aventure humaine particulièrement
marquante. Le chemin offre bien sûr la
découverte de paysages magnifiques et d’un
patrimoine riche, mais il est avant tout une
aventure de rencontres. C’est aussi une
invitation à parcourir l’histoire et de croiser le
destin de personnalités originaires de l’Yonne
dont les réalisations continuent de marquer
les territoires qu’elles ont traversés
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DEUX ICAUNAIS SUR LE CHEMIN
DE COMPOSTELLE

La Nativité de
Juan de Juni à Leon, Espagne

Canal “entre deux mers” à
Moissac, projet d’un sépalien,
Alexandre Jean-Baptiste Doin

À la sortie de Moissac, nous avons emprunté l’ancien
chemin de halage, le long du canal entre deux mers, conçu
par un enfant du pays : ALEXANDRE JEAN-BAPTISTE DOIN
(1788-1836). Né à Sépeaux, à l’emplacement actuel de la
mairie, fils d’un aubergiste-cordonnier, Alexandre était
passionné par les grands projets et fut même fait chevalier
de la Légion d’honneur. Il imagina dès 1832 un canal latéral
à la Garonne permettant de relier l’Atlantique à la
Méditerranée. Il rédigea un mémoire détaillé sur le sujet,
mais décéda à Paris en 1836 sans voir son projet aboutir.

En Espagne, c’est un autre Icaunais célèbre qui nous attendait :
JEAN DE JOIGNY, devenu Juan de Juni après avoir quitté Joigny au
XVIe siècle, peut être après l’incendie de 1530. Né en 1507 et mort
à Valladolid en 1577, il est aujourd’hui considéré comme l’un des
grands maîtres de la sculpture espagnole de la Renaissance.
Nous avons pu admirer son talent à León, sur la façade et dans le
cloître de l’ancien monastère San Marcos.

Dominique et Jean-Louis Mutti

Statue de Saint-Thibault 
de Juan de Juni,
Eglise St Thibault, Joigny

HISTOIRE 

PARIS - La chambre des députés a voté, dans la séance du 13 avril, la loi qui
autorise l'ouverture du canal Doin, latéral à la Garonne. Cette entreprise, une
des plus utiles au commerce français et étranger, réalisera la pensée de
Vauban, et complétera l'œuvre de Riquet, en opérant définitivement la
jonction des deux mers par la ligne la plus courte, la plus sûre et la plus
economique.
Nous felicitons le gouvernement et le ministère de concourir à doter la France
d'un monument qui sera pour nos jours ce qu'a été le canal du Languedoc pour le
siècle de Louis XIV. Moniteur du Commerce.   (Extrait de l’Echo de la Fabrique, 1833)

Ces deux rencontres rappellent que
les chemins de Compostelle tissent
aussi des liens entre les territoires,
les époques et les hommes. Et
parfois, ils révèlent la présence
discrète mais durable d’Icaunais bien
au-delà des frontières de leur
département.



MAIRIE

NUMEROS
UTILES

COORDONNEES

INFOS UTILES 
Secrétariat de mairie 
03 86 73 16 36
Lundi , jeudi, vendredi de 8h00 à 17h00 
Mardi de 8h00 à 18h30 - Samedi de 9h00 à 12h00 
 
Permanence du maire ou d’un adjoint 
Mardi de 16h30 à 18h30 
ou sur rendez-vous : vendredi après-midiet samedi matin 
 
Agence postale communale
Lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 08h30 à 12h00
 
Fermeture de la mairie et de l’agence postale du 17 au 23 août 2026
 

Jussieu Secours Joigny  03 86 35 98 98
La Charnycoise  03 86 63 62 44
Ambulance Renard Joigny 03 86 35 98 98

AMBULANCES

TAXIS 
Mikael et Aurélie 06 61 57 58 36
Nathalie 06 69 19 61 41

à La Ferté-Loupière 

et retrouvez toutes les informations
de la commune sur PanneauPocket 
ou notre site internet 
www.sepeauxsaintromain.fr
ainsi que les anciens numéros de votre “Petit Journal” !
 

 Unité  Territoriale de Solidarité du Jovinien
 03 86 92 08 30
 

Pompiers 18 
SAMU 15 

Gendarmerie 17 
Appel d’urgence

européen 112

Petit Journal :  lepetitjournaldelacommune@gmail.com
  

Associations
Comité des Fêtes : 06 80 56 21 46, comitédesfetes89116@gmail.com 
Patrimoine et partage : 06 31 83 55 27, patrimoineetpartage89@gmail.com
APE les 3 tableaux : 06 28 75 47 90, les3tableaux@hotmail.fr 
 
 

PassezPassez  
un bel étéun bel été
Passez 
un bel été

https://www.pagesjaunes.fr/pros/05718620
https://www.pagesjaunes.fr/pros/05718620
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